
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Mercredi 17 décembre 2025

Dojo Richard Sitbon à Sartrouville

Mesdames, Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous informer que l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de
notre Association se tiendra le mercredi 17 décembre 2025 à 19H00 au dojo Richard Sitbon :
123 avenue de Tobrouk 78500 Sartrouville à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

1 Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 février 2025 (1)

2 Lecture du rapport moral du président et du rapport financier (1)

3 Lecture des rapports du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le
30 juin 2025 (1)

4 Approbation des comptes de l’exercice du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025 (1)

5 Affectation du résultat de l’exercice
6 Quitus au Président et aux membres du comité directeur
7 Situation administrative de l’Association à date
8 Budget saison 2026 – 2027 et Validation des tarifs saisons 2026 – 2027
9 Présentation et Élection des nouveaux membres du Comité Directeur
10 Questions diverses

Conformément à nos statuts, seuls les adhérents âgés de 16 ans minimum et les
représentants légaux des adhérents de moins de 16 ans, à jour de leur cotisation (Saison
2025-2026) au jour de l'Assemblée et présentant une ancienneté de 1 an seront amenés à
voter lors de cette assemblée.
Pot de l'amitié offert par le Comité Directeur

P.J. : Pouvoir de représentation à l'AGO
(1) Documents disponibles sur le lien suivant :

https://www.cosjudo.fr/le-cos-judo/assemblees-generales-etats-et-rapports-financiers/

https://www.cosjudo.fr/le-cos-judo/assemblees-generales-etats-et-rapports-financiers/

